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Marguerittes le 22 février 2024

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Samedi 24 janvier 2023 à 16h00
Dans les locaux du judo-club Dojo Paul Cabane à Marguerittes
Ordre du jour : 	Adoption des nouveaux statuts

CONVOCATION A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2025

Cher(e)s adhérent(e)s, chers parents, chers amis,
Le Judo-Club Marguerittois est constitué sous forme d'une association affiliée à la fédération française de Judo, Jiu-jitsu et disciplines associées et à la fédération française des clubs omnisport. Il est tenu de par ses statuts d'organiser une assemblée générale annuelle. 
Cette instance ne doit pas être réunie uniquement pour accomplir une formalité, elle est une étape essentielle de la vie de votre association. Par votre présence à l'assemblée générale vous attesterez de votre soutien et de votre reconnaissance envers vos dirigeants bénévoles et les professeurs
Samedi 24 janvier 2026 à 16h00
Dans les locaux du judo-club Dojo Paul Cabane à Marguerittes
Ordre du jour :
1/ Rapport Moral du Président. 
2/ Rapport d'Activités et sportif du professeur
3/ Rapport Financier du Trésorier.
	* Bilan et Approbation des comptes de l'exercice 2025.
	* Présentation du budget prévisionnel 2026.
4/ Election des membres du comité directeur
5/ Questions diverses. 
Bien cordialement à tous
			Le président, Daniel DUVNJAK

NB : Vous êtes adhérent majeur ou représentant légal de votre enfant, à ce titre vous devez être IMPERATIVEMENT présent ou représenté à l'assemblée générale en donnant pouvoir à une personne de votre choix adhérente du club qui sera présente à l’assemblée générale.

Merci de télécharger sur le site du club 
		- Coupon réponse 
- Pouvoir
-Déclaration de candidature
		



COUPON REPONSE
Nom :
Prénom :
Eventuellement représentant légal 	       de l'enfant :
				Ou des enfants :

[bookmark: _Hlk159494939][bookmark: _Hlk187320812]	 Assistera à l'Assemblée Générale extraordinaire et ordinaire du samedi 24 janvier 2026 à 16h00 
	 N'assistera pas à l'Assemblée Générale extraordinaire et ordinaire du samedi 24 janvier 2026 à 16h00

(Dans ce cas vous pouvez donner pouvoir à un autre adhérent du club qui sera présent à l'Assemblée générale 
en rédigeant le pouvoir qui suit).


	_____________________________________________________________________________________
POUVOIR
Je soussigné(e) Madame ou Monsieur
NOM :
Prénom :

Eventuellement représentant légal       de l'enfant :
			                 Ou des enfants :

Donne pouvoir à Madame ou Monsieur : 

Adhérent pour me représenter et prendre toute décision qui lui paraîtrait nécessaire au cours à l'Assemblée Générale extraordinaire et ordinaire du samedi 24 janvier 2026 à 16h00

				Signature précédée de « Bon pour pouvoir »




DECLARATION DE CANDIDATURE
A déposer au bureau du club avant le 24 janvier 2026
 
Je soussigné(e) Madame ou Monsieur 

NOM :

Prénom :

Déclare me porter candidat (e) au poste de membre du comité directeur du JCMO lors de l’assemblée générale ordinaire du 24 janvier 2026 à 16h00


	Siège social et adresse: Dojo Paul Cabane, 3 rue Georges Taillefer, 30320 Marguerittes.
Tél : 06 98 25 56 08 - 04 66 75 08 13
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